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R Í S U L T A T  de ce qui s ‘e.fl p a jjé  la  v e ilk  & 

V Ajjam bléi N añónale.

N°. L X X X I.

Du Jm dl ty  Scptembre zySgi

Séanc de M a rd i fo ir .e

f )W N  a annoncé loffre patnotique de M. Belleville, inu¿ 
ficien ordinaire du ro i, qui donne á la cailfe nationale 
deux cents livres , pendant quatre années confécutives, fur 
*e produit de fes appointemens.

, ° n s’eíl occupé enfuite d’un projet d’arrété, en fix ar­
ricies, relatif au commerce des grains. Un des m embrea 
a fait une motion tendante á fupprimer lis primes qui for.c 
fortir le bled du, royanme pourl’y  faire rentrer par d’autres 
roies.' M. de la Jaqueminiére, quoique perfuadé que la 
liberte etoit l'ame du commerce , a dit que la pcrmiflío» 
accordee, depuis quelques années, pour l’exportation des 
grains avantageufe á ]'agr:culture , dans les anncesf 
d abendance, devenoit préjudiciable dans des années me­
diocres ou mauvaifes;  que par cpnféquent le régiine du 
commerce des grain¡¡ devoit étre analogue aux circourianf 

Teme Hit *

Ayuntamiento de Madrid



( O
fces- mié celles dans kfquelles le royanme fe trouvoit J
en faifant une loi aux repréfentans de la nanon de fuf- 
pcndre pour ce moment, fous les peines les plus íéveres, 
l’exportañon á l’étranger, áévoit les déterminer á adopter 
encore tous les moyens propofés dans le decret pour fa­
cilite,. )a libre circulation intérieure , les feuls qui pou-, 
voient réiablir le nivea* dans le prix de la denrée.

En adoprant 1’amendement propefé par M. Target, con- 
tenant des difpofitions relatives aux précauticns d'crdre i  
recommander aux nutnicipalités fur cate parné d’admm.f- 
iratlon , il ajoutoit, que dans les lieux oü cette précaunon 
pourroit étre utile , ¡1 fallón autorifer les municipalités a 
fo er dans les marchés , des ¿peques avantlcfquelles il ne fe- 
ro.t pas permis aux boulangers , ni aux commercans ea 
bleds de fa re leurs achats.

Son motif ¿toit de faciliter des approvifionnemens jour¿ 
naliers a la claffe la plus nombreufe , en faifant cefler la 
toncurrence qpi augmente le prix du bled. Malgre ces con- 
fidérations , cet amendement a ¿té rejetté. On a cru qu’une 
précaution de pólice n’avoit pas befoin d’une difpofuiow 
expreffe dans un décret, pour ¿tre prife par fes officiers mu- 
nicipaux, &  qu’une pareiile £difpofiúon pourroit mettre 

■ des emraves a la Ubre circulation que l’affemblée vouloit 

ctablir.
M. Emeri a demandé qu’il foit infligé á ceux qui portent 

du bled hors du reyaume , une peine femblable á celle dé- 
cernée contre ccux qui empéchent la libre circulation dans 
le royaume ; cet amendement a ¿té adopté.

Aprés bien des débats , le décret a été modifié dans plu- 
fieurs difpofitions , &  renvoyé au comité de rédañ’on , pour 
étre enfuite relu a l’affenjblée genérale avant d’étre publié,
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Pendant cette álícuffion , M. de Clermont-Tonnerre 

¿t,nt alie chez le rol, pour préfenter les arré.es du 4 *>u. 
i  la fanffion, M. l’évéque de Langres a prende Uffemblee 
&  11 a témoigné par un difcours, fa fenfibilué aux marques, 
d’approbation que l’affembl.écLui a données.

On a renvoyé a la íeance du lcndcmain au íbir , TaíFaire 
de la gabelle , celle des M fs , Si une moaon annoncee 
par M. de Mirabeau , íur la caiffe d’efeompte.

Comme la í&mce alloit étre levee , M. de Clermont- 
Tonnerre a repris fa place , en difant; que» exécunon 
des ordres de l’aflemblée , 11 aven préfenté les arretes da 
4 au rol, qui avolt répondu , quil prendroh en confiderauon 
la. demande qu'il lui. falfoit au nom de Fajfanblée ,  & qu il y_ 
répondroit inccjfamcnt

Séance tThier malla.

L’adrede de Toulon mentionneit la prcfíation du fer^ 
Kient des milices nationales , du régiment qui y  eft en gar- 
nifon , &  des ouvricrs de 1’arfenal'.

La villa d’Henneton a annoncó l’avance des impofitions 
pour une année & l’offre d’un don gratuit.

La commune de Bcfancon a afluré éga'emcnt un don 
gratuit de payement anticipé de fes eor.tributions, Si la 
süreté dans la perception de l’impot.. Voila fans do lite 
l’exemple que toutes les communes du royaume devrcient 
aiempreffer de fuivre dans les tenips de trouLle tk.de nralhei.ry 
afin de ne pas laifl'er tarir la fource des moyens qui »o«s. 
ameneront a une conñituticn av.fli laborieufe que nccefiaire»

Une fociété de trois cents citoycns offze de formen„  
fous le nom de gardes de la réginéraúon. franqjifi * un corp&
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dcftiné a reprimir les fíditieux, &  affurer la tranquillitá
de l’affemblée nationale.

MM. les cfficiers du bataillon d’Auvergne, en garnifoif 
a Ciermont-Ferrand, ont envoyé une adrede, dans laquclle 
ils propofent unréglement de conílitution militaire. Nous 
dirons a ce .11 je t, que M. le vicomte de Noailles vient de 
faire difíribuer dans les bureaux une motion imprimée, »on- 
cernant la conílitution de l’armée; cet ouvrage préfemo 
une divifion bien limpie.

i° . De 1’établiflemcnt de nos troupes.
a°. Des milices nationales.

30. Des troupes réglées , des devoirs qñ’elles ont a 
'íemplir cnvers la nation; des obligations de la nation
envers elles.

4°. L’organifation de l’armée, du nombre des troupes ;  
de chaqué arme, Total des dépeníes de l’armée aílive.

3 a. Dénenfes des troupes dans le fyíléme propofé avec 
.augmentation de folde A  la fui te de ces diftércns chapi- 
tres , M. le vicomte de Noailles a annoncé un code mi­
litaire , qui feroit fait par le cofícours du magiílrat &  de 
quelques perfor.nes de l’armáe. Les amis de l’agriculture 
verront avec plaifir dans les vingt-detix anieles, rédigés 
a ia fin de cette riiotion, un arricie onze, qui anr.once 
enfin la deílruétion de cet ufage tyranuique , connu fous 
le nom de núlicc\ ufage derivé de. la féodalité, d’aprés 
lequel un fabdélégué allant décimer des villages , arracboit 
psriodiquement des cultivateurs k la charrue, &  des ou~ 
Vi'iers induílrieux á leurs attciiers.

M. 1c préfident a annoncé qu’il avoii reqú une lettra 
de M, le Gras , marchand de draps k París, par laqtiello 
il demie cent pillóles pour la libératieu de l’état».
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Hl. de la Boulaye , marchand de Verfaillcs , a envoyé 

'pour le inéme objet, deux bidets de caifle de trois cents 
livres chacun ; le patrlotifme paroit animer également tous 
les fexes &  tous les ages. M. de Clermont-Tonnerre a 
lu une lettre de mademoifelle Lucile d’Ártaife , datée de 
Bouttancourt, du 10 de ce ntois, qui envoye á la caifle 
nationale un dez , une chaine d’or &  deux louis ;  elle a 
iieiif ans, a dit M. le préíklent ; elle prie quon ne la 
refufe ¡ ’as parce que cela lui feroit trop de peine. On a beaü- 
Coup applaudi a ces aítes généreux, ainfi qu’á l’annoncc 
d’nn projet de riches particuliers de París , pour une con­
tri but ion volontaire.

Dans Ford re du jour, M. Dupont de Nemours avoit 
dit, a la féance precédeme; « L’intérét de la France a 
été parfaitement ienti, lorfqu'e l'aíTcmblée a decreté qu’il 
h'y avoit lieu de délibérer ; nous avons voulu nc nuire 
aux droits de perfonne , &  conferver avec une fage iri- 
certitude une liberté encore plus titile. II eft fenfible que 
le doute, dans une circonftance fi importante, eft un 
bonheur pour nous &  pour l’Eürope ; il eft une foule 
de confidérations qui doivent nous garder de prononcer 
í"ur des cvénetnens qui peut-étre n arriveront jamais; ne 
décidons pas ce qúi peut-étre ne fera jamais a décider , 
&  ce qti’dii befoin nos enfans décideront aufli bien que 
nous. On vous a dit que cette grande querelle ne fsroit 
pas jugée par des décrcts , &  par quoi done i  L’Efpagne 
ellc-méme nous a moiitré qti’on ne peut étre roi d une 
nation malgré elle. Ptofitons de cette le?ón, &  mettotís 
¿ans la néceflité de mériter de plus en plus notre eíttme, 
ceux qui peuvent prétendre a rogner fitr nous. »

En reprenanf cette queftión , peut-étre trop lcng-tempí 
débattue la veille, M. de Cafalés difoit qu’il fallo i t y
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jetíer un voile, & pour concilier le vceu de l'affemblée 
avec la clarté &  la dignité avec.laquelle une nation doit 
dcclarcr la fucceflion á la courcnne , il propcfoit d’ajouter 
a la rédañion de l’article , que le cas arrivant pour l’exé- 
cution du traite d’Utreck, il y  feroit fiatué par une con- 
yention nationale convoquóe á cct effet.

M. de Macaí, député du Labour, confidérant la quef- 
tion fous les raports de commerce &  de coinmunication 
des provinces niéridionales , frontiércs de l’Efpagne , il 
irouvoit inutile &  dangereux de la traiter dans le mo- 
anent oíi le roi d’Efpagne pouvoit, au premier fignal , 
faire ceder toutes les relations d’intérét , de ípéculation , 
qui font fubfifter une partie du royaume : il ajoutoit que 
le fameux négociateur anglois qui avoit conclu le traite 
de commerce, faifoit dans ce moment des efiorts pour 
engager l’Efpagne á traiter de commerce avec fon pays.

M. Bouche trouvoit la difcuffion de la veille rrés-int- 
jpolitique, &  il trouvoit étonnant qu’une aflemblée aufli 
éclairée n’eut pas rejetté tout-a-coup la motion faite á 
ce fujet.

« Ne perdons pas de vue, difoit-il, que du cóté du 
inidi, l’Efpagne n’a laiffé que deux voies á notre com- 
«nerce, Perpignan &  Bayonne; que dans ce moment le 
commerce francais folücite rouverturc des barrieres efpa- 
gnoles fermées depuis environ dix ans; ne perdons pas 
de vue l’influence que peut avoir cctte queílion fur les 
Jiaifons que toutes les provinces du midi ont avec l’Ef- 
pagne. Pourquoi nuire aux intéréts de toutes les commu- 
«autps qui avoifment les Pyrennées.

» Du cóté de la politique, les incouvóniens ne peuvcnf 
fe  prévoir, ou ft on les prévoit, on fent qu’ils font in­
calculables ; «’eft done le cas de rejetter la motion;  mai*
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H vcus relie un moyen pour faire connoitrc que la na­
den francaife »e craint ríen &  n’cft pas faite pour cnuo- 

dre; le voici:
« Par ódit de julllet 17 14 , Leuis XIV appella les punce* 

légitimés á fuccéder á la couronae au défaut des punces 

légitimes.
„  En 17x7 ,  cet édit fut révoqué. II ’eft dit dans cette 

dernlérc loi , que les princes du fang ont demande la re-
vocation de l’édit de 1 7 M ,  &  le r01 t!c
déciderfur la fucceffion a la couronne, avant que les ¿uts 
du royanme, juridiquement afiemblés, aient déhfccre fur 
Vintéfét que la nation peut avoir aux difpofitions de 1 ctut cíe 
julllet 1714 ,  &  luíeñ “ tile 011 avantageux d’en deman-
der la révocation.»

„  Dans ces édlts, ainfi que dans la déclaration du 16 
avril 1713 , le roi declare formellemcnt que la nation a 
le droit de fe choifir un roi en cas de défaillance de la 
jnaifon des Bourfcons régnante en France.

„  Louis XIV &  Louís XV vont chercher des íiicccf- 
feurs plutót chez les princes légitimes de France, que 
«hez les princes légitimes des Bourbóns d’Efpagne 1 ces 
deux monarques s’expliquent ainfi fur le droit de la na­
tion dans le clioix d’un roi , droit qui apparcent le 
plus incontcftablement a la nation frangolle de fe choiíir 
un roi.

» Et potírquoi, en effet, '  dans le cas de défailianctJ 
de la maifon régnante , le droit de fe choifir un roi ap- 
partiendroit-il a la nation, fi ce n’eñ parce qlie ceñ e la 
qui a choifi la race régnante. L’extinñion de la maifon 
de Bourbcn régnante ne tranfmettroit point íi la nation 
Un droit nouveau, elle buvruoit feulement l’teercice -d un 
droit natienal srss-oncieñ »,
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Id  M. Bouche raffeiBfcloit les fuits hiflorlques qui prouvent 

que a ccuroane étdit élefiive fous la prendere race &  
dans le commeocement de la feconde; ce fut de ce droit
l e  £ ’  d,í! ,M l’ qi!C les ^¡gneurs &  Ieclergé abusérerit 
a Soiffons &  a CompL-gne, pour renverfer Louis le Dé- 
-onnaire, que les homtnés vendus a Lotliahe dépeienirent 

conime un imbécille;  Louis le Begue fe quaíilioit toujoi.rs 
de roj elu par le chojx du penóle; fous le rol Robert, fils 
ce Rugues Capet, la couroime étoit encore ¿lefíive. Hoques 
Capet lui-ir.éme fut porté fuf le tróne par le choix de la 
nation, au préjudice de CharLs V ,  duc de la Baffe-Ló- 
rauie, onde de Louis V ,  mort fans enfaris.

D’aprés ccs cxcmples, je propofe, ajoutoit-il, de rap- 
peder nos droits les plus facrés en difimt : <c La perfonñe 
d!! r° l , f  facrée’  inviolable; le troné efl indlvifible: ¡1 
cñ hcred.ta.re dans la malfon des Ecurbons, régnahte en 
i  ranee de male en mále, par ordre de primogénlture , 
a 1 excluCon oes fe cunes &  de leurs defeendans, &  en 
cas de defaillance d’enfans máles cu legitimes dans la mal- 
fon des Bourhons, régnnnte en France, la ha.ion s’aíTem- 
dlera par fes repréfentans pour délíbérer.

Dans cctte rédafiion, vous ne dites ríen de la malfon 
Lfpagne; vous 1,’ulvkez á bien vivre avec la France- 

vous confervez vos droits, &  vous avez pour vous le’ 
traite dUtreck, les intéréts polltiques de l’Éurope &  vós 
torces. Vous n’.gnorez Pas que le fils de Pbilippe V  cíé- 
clara que fon pére n'ávolt pu faire la reflonclation de 17 14  - 
c dt-.a une raifon pour agir avec prudencé dans vos dé- 
cecrets;  cependant il faiit que vous recOrinoiffiez vos droits 
oc vos loix fondamcntales.

Aprés ces diverfes difeuífions, plufietírs membres dnt 
propofe diñerens amendemens,
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M. Long a re&ífié la rédaílion de M. de Cafalés* 

M. Target a additionné a fon premier amendement, en 
la forme fuivante; fans entendre ríen préjuger fur l’effet 
des rénoncianons, fur lequel le cas arrivant, une con- 
vcntion nationale prononcera.

M. de Scife propoloit de dire , dans le cas douteux la
nation prononcera.

M. Arnout propofoit une autre réda&ion ; mais M. de 
Mirabeau penfoit, avec raifon, qu’il »e falloit pastraiter 
ai!(Ti fuperficiellement &  avec autant de précipitation une 
queftion de cette ¡mportance; il demandoic de nouveau 
qu’eile fút ajournée.

On eü alié aux voix ; la divifion a été refufée; on n a pas 
deliberé fur l’ajournement, &  Ton a jugé la matiére anez 
échircie.

Quelques débats s'étant élevés contre la nouvellcv-ddition 
de M. Target, celui-ci la  facrifiée á l’amour de la paix 
&  a Tamploi du temps précieux de laffemblée.

Alors M. de Sylleri vouloit qu’on fubftituát le mot 
Jlatuer a celtii de préjuger, infere dans l’amendament de 
M. Target , qui a été adopté par la majorité. Ii ne ref- 
toit plus a délibérer que fur la rédafticn du décret,puif- 
qite la politique ou les circonflances ne permettoient pas 
méme a des Franjáis éclairés, &  afíemblés en convention 
nationale , d’éfleurer un principe que des miniftres n’ont pas 
craint d’établir au commencement du ñecle. Plufieurs 
membres ont demandé l’appel nominaiif; aprés quelques 
meniens d’orage , toute l’afíemblée s’eíl levée, par un 
mouvement fubit, pour confacrer les trois máximes 
éncncées dans le décret.

* La forme de la rédañion étoit le fenl obílaclé au décrcc
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3e ces anides conftitutionnels; c’efl ce que M. Emeri a 
fait fentir avec beaucoup de forcé , en prouvant que fi 
J’inviolabilité de la perfonne du roi, l’indivifibilité du troné 
&  l’hércdité de la con ron ne étoient des objets incontef- 
tables &  décrétés par acclamation, il n'en étoit pas de 
Biéme de la rédadion du mode de la fucceffion á la cou- 
ronoe 3 qu’ainfi il falloit divifer la delibération , aller aux 
voix fur les trois poinrs convenus, &  faire l’appel nomi­
nal Air le furplus de l’article.

M. Defpréménil, épris de la loi falique, ne ectfoit 
de la défendre , &  il difoit que féparer les trois anieles de 
la rédadion, c’étoit raniener la divifion proferite par l’af- 
lemblée.

On eft alié encore aux voix pour favoir A on opineroit 
el aborii Air les principes , &  enfuite Air la rédadion; oh 

bien li Fon feroit á Finftant l’appel nominatif fur la rédac- 
tion du décret projetté.

Une double épreuve , a été infuffifante pour découvríí 
nettement le vceu de l’aflemblée ; ce n’étoit pas le nioyen 
«Favoir la paix, &  la fin de la féance a été fort orageufe.

Alors M. Févéque de Chames a dit que pour le juge- 
mer.t de cette grande queflion qui inréreffoít la maifon 
i  E[pugne & celle a Odcans , il y  avoit dans Fafiemblce 
des per formes recufables , relies que celles qui font atta- 
chces a cette derniére maifon.

Cette motion inipol.itique a été fans eíFet, comme on le 
penfe bien; il n’eft perfonjie qui ne fente , que fi des juges 
Cont recufables, des repréfentans ne peuvent l’étre; que 
recufer un député , c’cñ recufer un bailüage 011 un ordse 

r de ce bz liag 3 qu’adinettre un pareil motif, ce feroit ad- 
jcctac la ítuiíafion ele tous les députés qui jouifient
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fcienfaits du roí, ou qui en ont recu des charges ¡ dails toaieó 
ks queftions ou il s’agit de la prérogative royale.

Enfin, aprésbien des difeuflions toujours furperílues, quand 
on a devant les yeux une grande conftitution á former, il 
a ¿té décidé, vers les trois heures &  dernie, que les cpreuves 
étant douteufes, on commenceroit la leance aujourd’hui 
par l’appel nominatif, fur les deux objets fuccefíivement.

On foufcrit á Paris chez C u s s a c , Libraire, a« 
Palais-Royal, N°’ . 7 &  8 , &  chez les principaux libraires 
de l’Europe.

Le prix de chaqué abonnement, de 30 números, eft de 
6 liv. pour París, &  de 7 liv. 10 f. f'ranc de portdans 
tout le royaume; on eft prié d’afEranchir le port des lettreg 
&  de l’argent.
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